
Pierre Roy est un enseignant de douzième année de l’école secondaire Mathieu-Martin à 
Dieppe, au Nouveau-Brunswick. Il a intégré La Zone à son cours de mathématiques et il est 
convaincu que cet outil devrait être incorporé à tous les programmes de douzième année. 
Selon lui, La Zone permet d’enseigner des connaissances et des compétences essentielles, 
notamment sur les différentes catégories d’institutions financières, le fonctionnement du 
crédit, les risques associés au crédit et la création d’un budget. « Les liens avec les 
programmes d’études sont établis, donc c’est facile pour un enseignant de prendre cette 
ressource puis de l’intégrer dans ses cours », explique Pierre.

La Zone permet également à l’enseignant de suivre de près les progrès réalisés par chacun 
des élèves et de voir où ils ont des difficultés et quels modules ils ont complétés. Le site Web 
est très attrayant et les élèves adorent le consulter. « Ce que j’ai aimé le plus, c’est 
probablement les personnages, raconte Samuel, un étudiant de Pierre. Tu peux incarner un 
personnage d’un monde fictif. Je trouvais que c’était assez « flyé ». Je pense qu’en captant 
l’attention de cette façon, ça te fait apprendre. »

Les élèves de Pierre aiment utiliser La Zone parce qu’ils y ont appris à préparer des budgets 
et ce à quoi il faut s’attendre quand on utilise une carte de crédit. Certains élèves s’inspirent 
de leurs propres expériences alors que d’autres préfèrent s’identifier aux personnages fictifs 
de l’outil en ligne.

Cette Histoire de réussite fait partie d’une série. Pour consulter d’autres Histoires de réussite 
de l’ACFC, visitez monargentmesoutils.ca
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À l’aide de ses ressources éducatives et de ses outils interactifs, l’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) fournit des 
renseignements objectifs aux consommateurs sur les produits et les services financiers. L’ACFC les informe également au sujet de leurs droits et 
responsabilités lorsqu’ils traitent avec des banques et des sociétés de fiducie, de prêt et d’assurances sous réglementation fédérale. De plus, par 
l’entremise de son programme de littératie financière, l’ACFC aide les Canadiens à acquérir les connaissances et la confiance requises pour bien 
gérer leurs finances personnelles. Elle veille aussi à ce que les institutions financières sous réglementation fédérale respectent les lois et les 
ententes dont le but est de protéger les consommateurs.


